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(54) DISPOSITIF DE PROTECTION ET DE RÉTENTION DE FLUIDE NOTAMMENT POUR 
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(57) L’invention concerne un dispositif de protection
et de rétention de fluide pour machine-outil ou réservoir
transportable contenant au moins un fluide, notamment
polluant, tel que de l’essence, de l’huile ou similaire, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte une paroi de fond 3 com-

prenant au moins deux côtés parallèles 4, 5 sur chacun
desquels est monté au moins une paroi latérale 6, 7 apte
à occuper au moins une position déployée 8 et au moins
une position repliée 9 par rapport à cette paroi de fond 3.



EP 3 964 334 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
protection et de rétention de fluide notamment pour ma-
chine-outil ou réservoir portable, contenant au moins un
fluide notamment polluant, tel qu’un hydrocarbure ou si-
milaire.
[0002] La présente invention concerne le domaine des
dispositifs destinés à prévenir les risques de pollution par
déversement ou débordement dans la nature de produits
polluants que peuvent contenir des réservoirs transpor-
tables, voire des machines-outils dont le fonctionnement
nécessite l’apport d’un tel produit polluant, comme un
carburant tel que de l’essence ou du gasoil ou comme
un lubrifiant tel que de l’huile. Le dispositif de protection
et de rétention de fluide peut constituer un équipement
écologique portable. La machine-outil peut être un outil
manuel ou thermique ou un plateau technique.
[0003] Que ce soit dans les travaux publics ou l’amé-
nagement d’espaces verts, voire les travaux forestiers,
il est courant d’utiliser différentes machines-outils, de ty-
pe tronçonneuse, broyeur, bétonnière, plaque vibrante,
tondeuse, pulvérisateur, souffleur, motoculteur etc. dont
le fonctionnement nécessite l’usage de fluide, notam-
ment des hydrocarbures.
[0004] La plupart de ces outils disposent d’un réservoir
de volume restreint dont le remplissage doit être réalisé
fréquemment, en particulier sur site d’utilisation. Ce rem-
plissage s’effectue, habituellement, au moyen de réser-
voirs transportables, de type bidon, jerrican ou similaire.
Les contraintes de manipulation de ces réservoirs, les
conditions dans lesquelles intervient le remplissage, la
taille du bouchon de remplissage des machines-outils,
la difficulté d’apprécier le niveau de remplissage, sont
autant de risques de déversement ou de débordement
de fluide et de pollution de l’environnement.
[0005] À noter que ces réservoirs transportables sont
eux-mêmes sources de dispersion de fluide par manque
d’étanchéité de leur système de fermeture ou encore en
raison de leur fragilité, en particulier dans l’environne-
ment dans lequel ils trouvent leur utilité, tel que sur les
chantiers de construction, en zone d’élagage, en forêt
etc. En effet, nombreux de ces réservoirs sont en matière
plastique et exposés au risque de percement. De plus,
dans leur environnement d’usage ils sont fréquemment
amenés à se renverser augmentant les risques de fuite
au travers des systèmes de fermeture défaillant.
[0006] Le document FR 2 893 929 A1 divulgue un con-
teneur de déchets électriques et électroniques compre-
nant un bac de rétention entouré de panneaux grillagés.
[0007] Le document WO 2013/149289 A1 divulgue un
système de palette formé d’une palette pourvu et d’une
pluralité de panneaux. La palette a une base configurée
pour recevoir des éléments d’un appareil de levage pour
permettre le levage de la palette et un bac de rétention.
[0008] Dans le cadre d’une première démarche inven-
tive, on a imaginé un dispositif de protection et de réten-
tion formant au moins partiellement une enveloppe qui

soit en mesure de limiter considérablement les risques
de déversement de fluide polluant dans l’environnement,
lors des phases de remplissage des contenants de ces
fluides dont sont équipées différentes machines-outils
transportables. En particulier, ce dispositif est en mesure
d’assurer une fonction de rétention de ces fluides en cas
de déversement.
[0009] Dans une seconde démarche inventive, on a
encore imaginé qu’un tel dispositif soit en mesure de dé-
finir une protection de réservoir transportable, voire d’une
machine-outil, de manière à limiter les risques de dété-
rioration de ce ou cette dernière tout en constituant, dans
le cadre de cette fonction de protection, des moyens ap-
tes à recueillir et à retenir tout fluide susceptible de
s’écouler d’un tel réservoir ou d’une telle machine-outil.
[0010] En complément, ce dispositif de protection et
de rétention selon l’invention est en mesure de contribuer
à la stabilité d’un réservoir transportable en évitant qu’il
ne se renverse trop facilement.
[0011] Par ailleurs, grâce à des moyens de portage
plus adaptés, ce dispositif de protection et de rétention
rend plus aisée le transport d’un tel réservoir ou encore
d’une machine-outil.
[0012] A cet effet, l’invention concerne un dispositif de
protection et de rétention de fluide pour machine-outil ou
réservoir transportable contenant au moins un fluide, no-
tamment polluant, tel que de l’essence, de l’huile ou si-
milaire. Plus particulièrement ce dispositif comporte au
moins une paroi de fond comprenant au moins deux cô-
tés parallèles sur chacun desquels est montée au moins
une paroi latérale apte à occuper au moins une position
déployée dans le plan de la paroi du fond pour définir un
plan de travail et au moins une position repliée par rapport
à cette dernière.
[0013] Selon l’invention, au moins une paroi latérale
est reliée par des moyens d’articulation à la paroi de fond.
[0014] De manière avantageuse, au moins une des
parois de fond et latérales définit un bac de rétention de
fluide
[0015] Selon l’invention encore, au moins un bac est
garni d’un matériau absorbant de rétention de fluide.
[0016] Avantageusement, chacune des parois de fond
et latéral définit un bac de rétention de fluide.
[0017] De plus, selon une autre particularité de l’inven-
tion, le dispositif de protection et de rétention comporte
des moyens de recouvrement d’étanchéité à hauteur de
la jonction entre deux parois.
[0018] Avantageusement le dispositif de protection et
de rétention comporte un moyen de maintien du moyen
de rétention du matériau absorbant dans le bac.
[0019] Avantageusement, encore, le dispositif de pro-
tection et de rétention comporte des moyens de ferme-
ture, tels que des moyens de sanglage ou autres, définis
pour maintenir les parois de fond et latéral repliées autour
d’une machine-outil ou d’un réservoir transportable.
[0020] Ce dispositif de protection et de rétention peut
également être équipé de moyens de préhension pour
en faciliter le transport.
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[0021] Selon une caractéristique additionnelle possi-
ble, les moyens de fermeture comprennent au moins un
élément de liaison positionné au-dessus de la paroi de
fond et liant les parois latérales dans leur position repliée
pour maintenir les parois latérales dans leur position re-
pliée.
[0022] Selon une possibilité, l’élément de liaison com-
porte un dispositif porte-outil pourvu d’au moins un com-
partiment permettant la réception d’un outil.
[0023] Avantageusement, la paroi de fond est de forme
rectangulaire, des parois latérales étant montées sur les
côtés parallèles longitudinaux et l’élément de liaison
étant agencé sur les côtés transversaux.
[0024] Un des avantages découlant de la présente in-
vention consiste en ce qu’il suffit de déposer une machi-
ne-outil au-dessus des parois déployées du dispositif de
protection et de rétention pour qu’en phase de remplis-
sage en fluide, du type hydrocarbure, tout débordement
ou fuite de fluide soit automatiquement recueilli et retenu
au travers des parois en forme de bac de ce dispositif.
Ces bacs étant susceptible d’être garnies d’un matériau
absorbant de rétention, on évite tout risque ultérieur
d’écoulement de fluide polluant dans la nature.
[0025] En étant refermées et resserrées autour d’un
réservoir transportable de fluide polluant, voire autour
d’une machine-outil, les parois de fond et latérales du
dispositif de protection et de rétention forment une en-
veloppe évitant que ce réservoir ou celui de la machine-
outil ne soit abîmé ou percé, en particulier lorsqu’il est
conçu en matériau synthétique.
[0026] Dans cette configuration, replié autour d’un ré-
servoir transportable, le dispositif selon l’invention amé-
liore également la stabilité de ce réservoir.
[0027] Le dispositif selon l’invention permet de proté-
ger des machines-outils ou réservoirs transportables et
de préserver l’environnement de la dispersion de pol-
luants. Le dispositif selon l’invention permet de rendre
plus aisé le transport de ces réservoirs transportables,
machines-outils et outils.
[0028] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre se rapportant à un exemple de réalisation donnée
à titre indicatif et non limitatif.
[0029] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant aux dessins ci-joints, dans
lesquelles :

La figure 1 est une représentation schématisée d’un
dispositif de protection et de rétention selon l’inven-
tion, enveloppant un réservoir transportable de type
bidon ;

La figure 2 est une représentation schématisée et
en coupe du dispositif de protection et de rétention
dans une position déployée ;

La figure 3 est une représentation schématisée et
en perspective de ce dispositif de protection et de

rétention en position déployée,

La figure 4 illustre, de manière schématisée, une ma-
chine-outil reposant sur le dispositif de protection et
de rétention pour recueillir et retenir tout déverse-
ment ou débordement de fluide polluant ;

La figure 5 est une vue en perspective du dispositif
de protection et de rétention selon l’invention ;

La figure 6 est une vue détaillée du dispositif de pro-
tection et de rétention selon l’invention dans une po-
sition déployée ;

La figure 7 est une vue en perspective d’un élément
de liaison pourvu d’un dispositif porte-outil du dispo-
sitif de protection et de rétention selon l’invention ;

La figure 8 est une vue en perspective du dispositif
de protection et de rétention selon l’invention.

[0030] Tel que représenté dans la figure 1 du dessin
ci-joint, la présente invention concerne un dispositif 1 de
protection et de rétention de fluide pour réservoir 2 et/ou
machine-outil transportable contenant un fluide notam-
ment polluant, de type hydrocarbure ou similaire.
[0031] Ce dispositif 1, selon l’invention, comporte es-
sentiellement une paroi de fond 3 comprenant au moins
deux côtés parallèles 4, 5 sur chacun desquels est monté
au moins une paroi latérale 6, 7 apte à occuper au moins
une position déployée 8, visible dans les figures 2 à 4,
et au moins une position repliée 9 par rapport à cette
paroi de fond 3, comme cela est représenté dans la figure
1, dans le cadre d’une application particulière.
[0032] De manière préférentielle, une paroi latérale 6,
7 est reliée par des moyens d’articulation 10 au niveau
de l’un des côtés parallèles 4, 5 de la paroi de fond 3.
[0033] Selon une particularité de l’invention, au moins
une des parois de fond 3 et latéral 6, 7 définit un bac de
rétention 11, 11A, 11B. Dans ce but, une telle paroi de
fond 3 ou latéral 6, 7 comporte un rebord périphérique 12.
[0034] Préférentiellement, celui-ci est continu de ma-
nière à garantir l’étanchéité au bac 11, 11A, 11B.
[0035] Dans le mode de réalisation préférentiel illustré
dans les dessins, chacune des parois de fond 3 et latéral
6, 7 définit, ainsi, un tel bac de rétention 11, 11A, 11B,
préférentiellement étanche.
[0036] Selon l’invention encore, au moins un bac 11,
11A, 11B, avantageusement chacun d’entre eux, est gar-
ni d’un matériau de rétention de fluide 13. Substantielle-
ment un tel matériau peut-être un textile absorbant épais,
tissé ou non tissé, naturel, synthétique ou composite,
voire une mousse absorbante en matériau synthétique
ou autre. Les caractéristiques de la matière absorbante
retenue dépendront de la nature des fluides dont on sou-
haite assurer la rétention. En particulier, ce matériau sera
choisi inerte par rapport à ces fluides.
[0037] Un bac 11, 11A, 11B recevant un tel matériau
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de rétention de fluide 13 comporte également, de ma-
nière préférentielle, des moyens de maintien 14 de ce
matériau dans le bac 11, 11A, 11B, de manière à éviter
qu’il puisse s’en échapper involontairement et que le flui-
de retenu s’écoule dans la nature.
[0038] Pour autant ces moyens de maintien 14 sont
conçus de façon à permettre le retrait volontaire de ce
matériau absorbant 13 du bac 11, 11A, 11B en vue de
de le remplacer ou de l’essorer pour recueillir le fluide ou
les fluides, ou les absorbants saturés contenus dans des
conditions évitant tout risque de pollution.
[0039] Ainsi, ces moyens de maintien 14 peuvent em-
prunter la forme d’ergots de retenue aménagée intérieu-
rement au bac 11, 11A, 11B, à hauteur de leur rebord
périphérique 12 par exemple.
[0040] Selon un mode de réalisation préférentiel visi-
ble dans les figures 2 et 3, ces moyens de maintien 14
se présentent sous forme d’une grille 15 refermant en
bordure supérieure 16 une paroi de fond 3 ou latéral 6,
7 en forme de bac 11, 11A, 11B. Cette grille comporte
des ouvertures 17 permettant l’écoulement des fluides
au travers, en direction du matériau de rétention 13.
[0041] Avantageusement, cette grille 15 est montée
de manière escamotable, notamment par des moyens
d’articulation, sur cette paroi de fond 3 ou latéral 6, 7.
[0042] Dans le mode de réalisation visible dans les fi-
gures du dessin ci-joint, le dispositif 1 de protection et de
rétention comporte une paroi de fond 3 de forme rectan-
gulaire sur les côtés parallèles longitudinaux 4, 5 duquel
sont montés par des moyens d’articulation 10 les parois
latérales 6, 7 également de forme rectangulaire. Chacu-
ne de ces parois, 3, 6, 7 est conçus en forme de bac 11,
11A, 11B pour, dans une position déployée 8, définir un
plan de travail 18 sur lequel peut reposer une machine-
outil, schématiquement représentée dans la figure 4 sous
forme d’une tronçonneuse thermique à bois.
[0043] Sur une telle machine-outil peuvent être réali-
sées différentes opérations de maintenance et en parti-
culier son remplissage en fluide de fonctionnement. En
étant disposée sur le plan de travail 18 correspondant
au dispositif 1 selon l’invention, tout débordement, fuite
ou déversement de fluide est recueilli dans l’un ou l’autre
des bacs 11, 11A, 11B, pour y être retenu par le matériau
de rétention de fluide 13.
[0044] Selon une autre particularité de l’invention, le
dispositif de protection et de rétention 1 comporte des
moyens de recouvrement d’étanchéité 19 à hauteur de
la jonction entre les parois 3, 6, 7, en particulier, dans le
mode de réalisation préféré et illustré, au niveau des
moyens d’articulation 10 de liaison entre deux parois 3,6 ;
3,7. Une telle configuration évite des écoulements de
fluide entre ces parois 3, 6, 7.
[0045] Selon un premier mode de réalisation, ces
moyens de recouvrement d’étanchéité 19 sont conçus
par un rebord de recouvrement 20 que comporte, selon
le cas, une paroi latérale 6, 7 au moins sur le côté latéral
21 coïncidant avec l’un des côtés parallèles 4, 5 de la
paroi de fond 3, comme visible sur les figures, ou, inver-

sement, chacun des côtés parallèles 4, 5 de cette paroi
de fond 3 (solution non représentée).
[0046] Selon ce mode de réalisation, sur ce côté latéral
21 d’une paroi latérale 6,7, ce rebord de recouvrement
20 emprunte la forme d’une gouttière renversée venant
s’emboîter sur le rebord périphérique 12 à hauteur de
l’un de ces côtés parallèles 4, 5 de la paroi de fond 3.
[0047] Avantageusement, les moyens d’articulation 10
sont conçus pour permettre à ce rebord de recouvrement
20 de pivoter autour de ce rebord 12 de la paroi de fond
3 lorsqu’une paroi latérale 6, 7 passe depuis sa position
déployée 8 dans sa position repliée 9 et inversement.
[0048] Comme visible dans les figures, sensiblement
aux extrémités du côté latéral 21 des parois latérales 6,
7 s’étendent des pattes en C 22 définis aptes à enjamber
le rebord 12 sur l’un des côtés parallèles 4, 5 de la paroi
de fond 3 pour plonger dans le bac 11 défini par cette
dernière. À leur extrémité libre ses pattes en C 22 coo-
pèrent avec un axe de pivotement 23 équipant la paroi
de fond 3, notamment au niveau de ses côtés transver-
saux 24. Substantiellement, cet axe de pivotement 23
est défini, dans un mode d’exécution préférentielle, par
un ensemble vis-écrou contribuant, par ailleurs, à un as-
semblage démontable des parois 3,6, 7.
[0049] En somme, les moyens d’articulation 10 sont
définis par ces pattes en C 22 équipant les parois laté-
rales 6,7 et les axes de pivotement 23 dont est pourvue
la paroi de fond 3.
[0050] L’avantage découlant d’un axe de pivotement
23 déporté intérieurement au bac 11 défini par la paroi
de fond 3, consiste en ce qu’en position repliée 9, les
parois latérales 6, 7 s’étendent en bordure latérale 25 et
au-dessus de ce bac 11 correspondant à la paroi de fond
3. Ainsi, dans cette position repliée 9, tout fluide suscep-
tible de s’écouler des parois latérales 6, 7 se déverse
dans le bac 11 de la paroi de fond 3, sans risque de
pollution environnant.
[0051] Bien entendu, les moyens de recouvrement
d’étanchéité 19 à hauteur de la jonction entre deux parois
3, 6 ; 3, 7, peuvent emprunter d’autres formes de réali-
sation. En particulier, une bande de recouvrement
d’étanchéité souple peut s’étendre au-dessus des re-
bords 12 adjacents d’un côté parallèle 4, 5 de la paroi de
fond 3 avec un côté latéral 21 d’une paroi latérale 6, 7.
[0052] De même les moyens d’articulation 10 sont en
mesure d’adopter d’autres formes de conception à la por-
tée de l’homme du métier, sans que l’on ne s’écarte de
l’esprit de la présente invention.
[0053] Dans le mode de réalisation illustré, seuls sur
les côtés parallèles longitudinaux 4, 5 de la paroi de fonds
3 sont montés des parois latérales 6, 7. Toutefois on peut
encore imaginer que sur les côtés transversaux 24 soient
associés d’autres parois susceptibles d’être déployées
sensiblement dans le plan de la paroi de fond 3 et repliées
verticalement par rapport à cette dernière. Dans cette
position repliée, le dispositif 1, plutôt que d’emprunter
une configuration en U comme visible dans la figure 1,
se conforme en caisse susceptible d’envelopper en pé-
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riphérie un contenu, par exemple un réservoir, tel qu’un
bidon d’essence ou autre.
[0054] Selon l’invention, le dispositif de protection et
de rétention 1 comporte encore des moyens de fermeture
26, tels que les sangles ou similaires, conçu pour main-
tenir les parois latérales 6,7 dans leur position repliée 9
au-dessus de la paroi de fond 3, notamment en enserrant
une machine-outil ou un réservoir transportable 2, com-
me visible dans la figure 1.
[0055] Avantageusement, ces moyens de fermeture
26 sont ménagés en bordure d’extrémité 27, opposé au
côté latéral 21, des parois latérales 6, 7.
[0056] A noter, encore, que le dispositif de protection
et de rétention 1 peut être équipé de moyens de préhen-
sion 28 pour en faciliter le transport, notamment en po-
sition repliée autour d’une machine-outil ou d’un réservoir
2.
[0057] Substantiellement, ces moyens de préhension
28 peuvent être définis par les moyens de fermeture 26,
notamment sous forme de sangle, ou encore par une
poignée, une anse ou une sangle additionnelle équipant
le dispositif 1 de manière optimisée par rapport à la fonc-
tion de transport à assurer.
[0058] Selon une caractéristique additionnelle possi-
ble, le dispositif 1 peut comprendre un dispositif porte-
outil 32. Le dispositif porte-outil 32 peut être prévu dans
une paroi latérale 6, 7, de préférence dans une face ex-
térieure de la paroi latérale 6, 7, c’est-à-dire la face de
la paroi latérale 6, 7 qui est détournée de la machine-
outil et/ou du réservoir transportable.
[0059] Selon une possibilité, les moyens de fermeture
26 peuvent comprendre au moins un élément de liaison
30 positionné au-dessus de la paroi de fond 3 et liant les
paroi latérales 6, 7 dans leur position repliée 9 pour main-
tenir les parois latérales 6, 7 dans leur position repliée
9. L’élément de liaison 30 peut être fixé au parois laté-
rales 6, 7.
[0060] L’élément de liaison 30 peut faire office de
hauban ou de contrefiche maintenant les parois latérales
6, 7 dans leur position repliée 9 en empêchant leur écar-
tement. Ainsi, les parois latérales 6,7 peuvent être blo-
quées dans leur position repliée 9. Dans cette configu-
ration, le dispositif 1 devient aisément transportable.
[0061] L’élément de liaison 30 peut comprendre une
première surface 30a positionnée en face de la machine-
outil ou du réservoir transportable. La première surface
30a peut épouser une face extérieure de la machine-outil
ou du réservoir transportable.
[0062] Selon une possibilité, l’élément de liaison 30
peut être amovible des autres éléments du dispositif 1,
notamment amovible des parois latérales 6, 7. L’élément
de liaison 30 peut donc être solidarisé de manière déta-
chable aux parois latérales 6, 7. L’élément de liaison 30
peut comprendre des moyens de fixation 34 réversible.
Les moyens de fixation 34 réversible permettent de so-
lidariser l’élément de liaison 30 aux parois latérales 6, 7
de manière détachable. Dans le mode de réalisation pré-
férentiel de l’invention, les moyens de fixation 34 réver-

sible peuvent comprendre un ou plusieurs boulons 35
muni d’une tige 37 de laquelle dépasse une tête 37a. Le
dispositif 1 peut alors comprendre des moyens de fixation
34a réversible complémentaires, prévus préférentielle-
ment sur la ou les paroi(s) latérale(s) 6, 7. Les moyens
de fixation 34a réversible complémentaires peuvent
comprendre un ou plusieurs rails de fixation 36 muni d’un
tronçon débouchant 38 et d’un tronçon terminal 39. Les
rails de fixation 36 font office d’élément de retenue per-
mettant de retenir le boulon 35 qui y est introduit.
[0063] Le diamètre de la tige 37 dans sa section trans-
versale est sensiblement inférieur à la largeur du rail de
fixation 36. Le diamètre de la tête 37a, dans sa section
transversale, est supérieur au diamètre de la tige 37 dans
sa section transversale et/ou supérieur à la largeur du
rail de fixation 36.
[0064] Le ou les rail(s) de fixation 36 peut/peuvent être
agencé(s) sur une face intérieure de la paroi latérale 6,
7 positionnée en face de la machine-outil ou du réservoir
transportable, lorsque la paroi latérale 6, 7 occupe la po-
sition repliée 9. Le ou les rail(s) de fixation 36 peut/peu-
vent être formé(s) dans la paroi latérale 6, 7, de préfé-
rence au niveau de la face intérieure de la paroi latérale
6, 7. De façon alternative, le dispositif 1 peut comprendre
une pièce rapportée 40 fixée à la paroi latérale 6,7 de
préférence au niveau de la face intérieure de la paroi
latérale 6, 7. Le ou les rail(s) de fixation 36 peut/peuvent
être formé(s) dans la pièce rapportée 40. Un ou plusieurs
rail(s) de fixation 36 peut/peuvent être formé(s) dans une
même pièce rapportée 40. La paroi latérale 6, 7 peut
comprendre un évidement 41, la pièce rapportée 40 étant
fixée à la paroi latérale en face de l’évidement 41. La
pièce rapportée 40 peut présenter une forme de panneau
et être préférentiellement fabriquée dans un matériau
métallique. Le ou les rail(s) 36 peuvent être formé(s) dans
la pièce rapportée 40 par fraisage par exemple.
[0065] Pour fixer l’élément de liaison 30 aux parois la-
térales 6, 7 à l’aide des moyens de fixation 34 réversible
et des moyens de fixation 34a réversible complémentai-
res, le ou les boulons 35, de préférence une partie de la
tige 37 avoisinant la tête 37a du ou des boulons 35,
est/sont introduit(s) dans le tronçon débouchant 38 du
ou des rails de fixation 36 par une ouverture 38a du tron-
çon débouchant 38 du rail de fixation 36 puis glissés jus-
qu’au tronçon terminal 39 du rail de fixation 36 respectif.
Le tronçon terminal 39 peut comprendre un logement
terminal 39a présentant une forme semi-circulaire. Dans
la position repliée 9 des parois latérales 6, 7, le demi-
cercle du logement terminal 39a peut être ouvert vers le
haut, de sorte que la partie de la tige 37 avoisinant la tête
37a du boulon 35 repose dans le logement terminal 39a
et y soit maintenue par la gravité de l’élément de liaison
30. Lorsque les rails 36 sont formés dans la pièce rap-
portée 40, les têtes 37a peuvent préférentiellement cou-
lisser le long de la pièce rapportée 40 dans l’évidement
41 lorsque les boulons 35 sont introduits dans le rail 36
respectif.
[0066] Dans le mode de réalisation préférentiel de l’in-
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vention, les moyens de fixation 34 peuvent comprendre
quatre boulons 37, deux boulons 37 faisant respective-
ment saillie de l’élément de liaison 30 de part et d’autre
de l’élément de liaison 30 par leur tête 37. Les moyens
de fixation réversible 34a complémentaires comprennent
alors quatre rails de fixation 36, deux rails de fixation 36
étant respectivement agencés dans chaque paroi laté-
rale 6, 7.
[0067] Le ou les rails de fixation 36 peuvent présenter
une forme en L. Le tronçon terminal 39 et/ou logement
terminal 39a d’une part et le tronçon débouchant 38 et/ou
l’ouverture 38a d’autre part peuvent être agencés aux
extrémités du L. Les rails de fixation 36 peuvent être pa-
rallèles l’un par rapport aux autres dans la position repliée
9 des parois latérales 6, 7.
[0068] L’ouverture 38a du tronçon débouchant 38 peut
être positionnée sur un côté latéral 6a, 7a des parois
latérales 6, 7 qui s’étendent orthogonalement aux côtés
parallèles 4, 5 de la paroi de fond 3 et/ou au côté latéral
21. L’ouverture 38a du tronçon débouchant 38 peut dé-
boucher vers l’extérieur du dispositif 1. Le tronçon termi-
nal 39 peut s’étendre parallèlement au côté latéral 6a,
7a des parois latérales 6, 7 et orthogonalement aux côtés
parallèles 4, 5 de la paroi de fond 3. Le tronçon débou-
chant 38 peut s’étendre orthogonalement au côté latéral
6a, 7a des parois latérales 6, 7 et parallèlement aux côtés
parallèles 4, 5 de la paroi de fond 3. Le logement terminal
39a peut être positionné à l’extrémité du tronçon terminal
39 située le plus proche de la paroi de fond 3.
[0069] Selon une caractéristique additionnelle possi-
ble, le dispositif porte-outil 32 peut être réalisé sous la
forme d’élément de liaison 30 et être pourvu des moyens
de fixation réversible 34 par le biais desquels il peut être
solidarisé de manière détachable aux parois latérales 6,
7. Les moyens de fixation réversible 34 peuvent com-
prendre un ou plusieurs boulons 35. Autrement dit, les
fonctions du porte-outil 32 consistant à pouvoir recevoir
un ou plusieurs outils et de l’élément de liaison 30 con-
sistant à maintenir les paroi latérales 6, 7 dans leur po-
sition repliée 9 peuvent être réunis en un seul élément.
Le dispositif porte-outil 32 peut être pourvu d’au moins
un compartiment 31 permettant la réception d’un outil.
Le compartiment 31 peut être adapté pour recevoir un
outil, tel qu’un outil de poing comme un tournevis, tel
qu’une hache ou hachette ou tel qu’un coin du type qui
est employé pour fendre du bois. Les compartiments 31
peuvent être modulés selon les besoins du chantier.
[0070] Le compartiment 31 peut être préférentielle-
ment agencé de sorte que l’outil reçu dans celui-ci est
accessible depuis l’extérieur du dispositif 1 lorsque les
parois latérales 6, 7 prennent la position repliée 9.
[0071] Selon une possibilité, la paroi de fond 3 peut
être de forme rectangulaire, des parois latérales 6, 7 étant
montées sur les côtés parallèles 4, 5 longitudinaux. L’élé-
ment de liaison 30 peut être agencé le sur les côtés trans-
versaux 24.
[0072] La paroi latérale 6, 7 peut être pourvue d’un
épaulement 33 agencé du côté opposé de la paroi de

fond 3 et saillissant vers la machine-outil et/ou le réservoir
transportable et/ou l’autre paroi latérale 6. 7 afin de main-
tenir la machine-outil et/ou le réservoir transportable
dans le dispositif 1. Préférentiellement, l’épaulement 33
est escamotable. Ainsi, l’épaulement 33 peut former une
butée angulaire escamotable.
[0073] Le dispositif 1 de protection et de rétention peut
comprendre une sangle de transport (non représentée
dans les figures) agencée de préférence de sorte à per-
mettre au dispositif 1 d’être rattaché au dos d’une per-
sonne, à la manière d’un sac à dos par exemple. Ainsi,
la personne pourra transporter trois dispositifs 1 de ce
type, un dispositif 1 étant attaché au dos de la personne
et un dispositif 1 étant porté dans chaque main de la
personne.
[0074] Si, de manière avantageuse, les parois 3, 6, 7,
voir les grilles 15, composants le dispositif 1, sont issues
d’un feuillard métallique, notamment en inox, découpé,
embouti et/ou plié et/ou soudé, on peut encore imaginer
concevoir ces parois 3, 6, 7 et les grilles 15 en un matériau
synthétique voir composite. Dans tous les cas, ce maté-
riau sera choisi en fonction de sa résistance aux chocs
et à son caractère inerte aux fluides à retenir.
[0075] Les avantages découlant de la présente inven-
tion ressortent de la description qui précède. En particu-
lier, ce dispositif de protection et de rétention constitue
une solution avantageuse aux risques d’abandon de ma-
tériaux absorbants souillés ou de dispersion dans la na-
ture de fluides polluants dans l’usage de machines-outils,
notamment à moteur thermique sur les sites de cons-
truction, d’entretien d’espaces verts ou d’exploitation fo-
restier.

Revendications

1. Dispositif de protection et de rétention de fluide pour
machine-outil ou réservoir transportable contenant
au moins un fluide, notamment polluant, tel que de
l’essence, de l’huile ou similaire, le dispositif (1) de
protection et de rétention comportant une paroi de
fond (3) comprenant au moins deux côtés parallèles
(4, 5) sur chacun desquels est montée au moins une
paroi latérale (6, 7), caractérisé en ce que la paroi
latérale (6, 7) est apte à occuper au moins une po-
sition déployée (8) dans le plan de la paroi de fond
(3) pour définir un plan de travail (18) et au moins
une position repliée (9) par rapport à cette paroi de
fond (3).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’une paroi latérale (6, 7) est reliée par des
moyens d’articulation (10) au niveau de l’un des cô-
tés parallèles (4, 5) de la paroi de fond (3).

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’au moins une
des parois de fond (3) et latérale (6, 7) définit un bac
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de rétention (11, 11A, 11B).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce qu’une paroi de fond (3) ou latérale (6, 7) com-
porte un rebord périphérique (12) continu de manière
à garantir l’étanchéité au bac de rétention (11, 11A,
11B).

5. Dispositif selon la revendication 3 ou 4, caractérisé
en ce qu’au moins un bac (11, 11A, 11B) est garni
d’un matériau de rétention de fluide 13.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce qu’un bac (11, 11A, 11B) pourvu d’un matériau
de rétention de fluide (13) comporte des moyens de
maintien (14) de ce dernier.

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que les moyens de maintien (14) se présentent
sous forme d’une grille (15) refermant de manière
escamotable en bordure supérieure (16) une paroi
de fond (3) ou latéral (6, 7) en forme de bac (11, 11A,
11B).

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte des
moyens de recouvrement d’étanchéité (19) à hau-
teur de la jonction entre les parois (3, 6, 7).

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en ce
les moyens de recouvrement d’étanchéité (19) sont
conçus par un rebord de recouvrement (20) forme
d’une gouttière renversée que comporte, selon le
cas, une paroi latérale (6, 7) au moins sur le côté
latéral (21) coïncidant avec l’un des côtés parallèles
(4, 5) de la paroi de fond (3), ou, inversement, chacun
des côtés parallèles (4, 5) de cette paroi de fond (3).

10. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en ce
les moyens de recouvrement d’étanchéité (19) à
hauteur de la jonction entre deux parois (3, 6 ; 3, 7)
empruntent la forme d’une bande de recouvrement
d’étanchéité souple.

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la paroi de fond
(3) est de forme rectangulaire sur les côtés parallèles
(4, 5) longitudinaux sont montées des parois latéra-
les (6, 7) et sur les côtés transversaux (24) étant
associées d’autres parois susceptibles d’être dé-
ployées et repliées par rapport à la paroi de fond (3).

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé ce qu’il comporte encore
des moyens de fermeture (26) conçus pour maintenir
les parois latérales (6, 7) dans leur position repliée
(9) au-dessus de la paroi de fond (3).

13. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que les moyens de fermeture (26) com-
prennent au moins un élément de liaison (30) posi-
tionné au-dessus de la paroi de fond (3) et liant les
paroi latérales (6, 7) dans leur position repliée (9)
pour maintenir les parois latérales (6, 7) dans leur
position repliée (9).

14. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que l’élément de liaison (30) comporte
un dispositif porte-outil (32) pourvu d’au moins un
compartiment (31) permettant la réception d’un outil.

15. Dispositif selon la revendication 13 ou 14, caracté-
risé en ce que la paroi de fond (3) est de forme
rectangulaire, en ce que sur les côtés parallèles (4,
5) longitudinaux sont montées des parois latérales
(6, 7) et en ce que l’élément de liaison (30) est agen-
cé sur les côtés transversaux (24). :
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